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L’OSCE ? Un machin européen  pour la sécurité ( sic ! ) et
l’organisation en Europe.

https://www.osce.org/fr

Le CCIF en plein orgasme résume les grandes lignes du rapport
de l’OSCE en anglais, ils ont fait un excellent travail de
lobbying avec l’argent des Frères musulmans et du Qatar…

-un  guide  pour  traiter  «  les  crimes  de  haine  contre  les
musulmans ». Vous en connaissez beaucoup, vous, des crimes
contre les musulmans, depuis des lustres, des décennies, en
France ? Par contre les crimes de haine effectués par des
musulmans contre des non musulmans, ont fait 250 victimes et
laissé des centaines des nôtres handicapés et marqués à vie.

La seule expression « crime de haine » sent son CCIF à plein
nez. Que cette expression débile, victimaire et hyperbolique
soit  reprise  par  l’OSCE,  organisme  ayant  pignon  sur  rue,
chargé d’insuffler les bonnes pratiques dans nos pays en dit
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long sur la gravité de la situation.

-l’OSCE  a  construit  tout  un  questionnaire  destiné  aux
enquêteurs pour définir la « motivation haineuse » des crimes
commis. Staline et Mao étaient des petits joueurs à côté de
l’OSCE.

–ce  qui  les  intéresse,  c’est  la  «  représentation  des
musulmans  »,  le  fait  que  leurs  valeurs  soient  jugées
incompatibles avec les nôtres ( que l’Arrêté Parisi de la CEDH
ait affirmé et démontré que c’était le cas ne semble pas avoir
dérangé  l’OSCE).  Bref,  il  est  interdit  de  dire,  il  est
interdit  même  de  penser,  de  juger.  Tout  ce  qui  concerne
l’islam, pour l’OSCE doit devenir sacré. Bonnes gens, baissez
les yeux, dites oui et baisez-leur les pieds.

-Et  oui,  ils  veulent  des  lois  spécifiques  qui  protègent
l’islam et les musulmans. Hors de question qu’ils soient mis
par la loi sur le même plan que les Kouffars. A tout seigneur
tout honneur.

–  Naturellement,  l’obsession  de  criminaliser  l’islamophobie
qui  n’est  pas  un  délit  en  France  (abolition  du  délit  de
blasphème ) revient. L’OSCE utilise le terme…

Et vous savez quoi ? En France, de nombreuses organisations
sont en train de plancher sur le rapport, pour voir ce que
l’on  pourrait  en  faire  pour  intégrer  certaines  de  ses
propositions,  (  voire  toutes  )  à  la  loi.

La charia à marche forcée, la critique de l’islam interdite.
Demain Christine Tasin connaîtra-t-elle le sort d’Asia Bibi
dans les geôles de Macron ? 
Une  raison  de  plus  pour  tout  faire  pour  sortir  de  cette
saloperie d’UE… et changer ceux qui nous dirigent. Il y a le
feu au lac.

Rappelant  les  problématiques  auxquelles  est  confrontée  la  communauté  musulmane

européenne, l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe a publié un



guide le 22 février 2018. Ce guide est à destination des gouvernements et propose

des pistes pour traiter les crimes de haine à l’encontre des musulmans d’Europe.

L’organisation s’inquiète de la représentation qui est faite des musulmans dont les

valeurs sont jugées incompatibles avec les concepts de démocratie et de droits

humains. Un climat de suspicion permanent s’est installé, qui désigne les musulmans

comme  des  menaces  et  les  assimilent  au  terrorisme.  La  propagation  de  cette

perception est un facteur qui favorise l’augmentation de crimes de haine envers les

musulmans et tout ce qui pourrait y être associé.

D’après les données reportées à l’Office for Democratic Institutions and Human

Rights (ODIHR), la première observation notable est que le nombre de crimes de haine

contre  les  musulmans  augmente  à  la  suite  d’attaques  terroristes  et  lors  des

« anniversaires » de certaines attaques. On note que ces actes ne visent pas

seulement  les  individus.  Les  propriétés  (habitation,  mosquées,  centre

communautaires) sont également concernées et les atteintes à ces lieux tendent à se

produire lors des prières du vendredi et lors des fêtes religieuses. Le choix de

jours symboliques est ainsi privilégié même si d’autres signalements ne répondent

pas à ce schéma.

Le rapport fait cependant état de trois entraves qui empêchent la production de

statistiques  plus  représentatives  de  la  réalité  :  le  sous  signalement,

l’indifférenciation des actes islamophobes dans les catégories de crimes et le

manque d’outils pour identifier le caractère islamophobe d’un crime.

D’après l’OSCE, les crimes de haine contre les musulmans sont sous signalés et ceci

pour deux raisons. Le premier obstacle au signalement est l’isolement potentiel ou

la proximité de la victime avec l’auteur (employeur…), ce qui génère une peur de

représailles. Le second frein au signalement réside aussi dans la crainte des

victimes de ne pas être prises au sérieux lors de leur déclaration auprès des

officiers de police.

Pour pallier ce sous signalement, l’OSCE insiste sur la responsabilité des Etats à

faciliter l’accès à la justice aux victimes notamment en sensibilisant les autorités

aux questions de crimes de haine. L’objectif d’une telle démarche est de rétablir le

lien de confiance entre les forces de l’ordre et les victimes et ainsi encourager

les signalements.

Deuxièmement,  les  services  de  police  des  gouvernements  européens  classent



actuellement les actes islamophobes comme des crimes de haine « anti-religieux » ou

regroupés avec les crimes de haine « anti-arabes » ou « anti-migrants ». Ceci est un

obstacle à la prise en compte du phénomène dans sa spécificité et compromet une

réponse efficace des gouvernements.

Pour  répondre  à  cette  problématique,  l’OSCE  invite  ses  Etats  participants  à

différencier les crimes de haine anti-musulmans et à les traiter comme une catégorie

séparée de crime pour permettre une réponse adaptée au phénomène. De plus, l’OSCE

propose de mettre en place une approche genrée dans la récolte de ces données pour

observer comment ces crimes affectent différemment les femmes et les hommes.

Troisièmement, pour aider les services de police à identifier les crimes de haine à

l’encontre des musulmans, l’OSCE met en avant  une liste de questionnements pour

faciliter l’identification des indicateurs qui traduisent une motivation haineuse

envers les musulmans, l’Islam et ses symboles lors du passage à l’acte.

Dans ce questionnaire il est question d’identifier les preuves d’une motivation

haineuse du suspect en interrogeant le contexte des faits (dates commémoratives

d’attentats, fêtes religieuses, lieux…), les objets retrouvés sur le lieu des faits

(chair de porc, sang, Coran profané…) ou les caractéristiques de la cible qui la

renvoient à une supposée appartenance (voile, tenue longue, barbe, lieux avec une

signification  culturelle  ou  religieuse,  siège  d’une  association  musulmane  ou

associée aux musulmans…). Le casier judiciaire du suspect et l’appartenance à des

groupes haineux sont aussi des éléments que l’OSCE incite à prendre en compte dans

le processus d’identification.

Le panel de propositions fait par l’OSCE se traduit ainsi : si on facilite les

signalements ainsi que la classification des crimes, les autorités enregistreront

tout d’abord plus de données, mais surtout des données spécifiques et genrées qui

permettront  d’élaborer  des  politiques  plus  adaptées.  L’objectif  est  de  lutter

efficacement contre ces crimes qui renvoient un message d’exclusion aux victimes et

à leurs  communautés. »

Lien du rapport : https://www.osce.org/odihr/373441

 

http://www.islamophobie.net/articles/2018/03/20/rapport-osce/

Complément de Durandurand, pour en savoir plus sur l’OSCE
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Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
(osce)  ,  ce  bidule  ,ce  truc  ,  ce  machin  ,est  le  bras
destructeur institutionnel du grand machin à N.Y .
puisqu’il donne des consignes aux états européens que l’U.E.
s’empresse de mettre en application , encore un bazar anti-
peuple européen .
Pour ceux qui veulent en savoir plus sur OSCE machine anti-
démocratique et totalitaire.
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-fr
ance/defense-et-securite/la-france-et-l-osce/
https://www.osce.org/fr/who-we-are
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